
 

 

 

 

 

 

 

 

Séance du Conseil Municipal 

En date du 03 NOVEMBRE 2025 

 

----------------- 

LISTE DES DELIBERATIONS 

------------------ 

 

 

Numéro de 

délibération 

 

Désignation de la délibération ou objet 

 

Délibérations du 

conseil municipal 

 

87-2025 Désignation du secrétaire de séance 

 

Adoptée 

 

88-2025 Adoption des décisions du maire 

 

Actée 

 

89-2025 Acquisition de plein droit d’un bien sans maître situé « 10 rue d’Erve » 

 

Adoptée 

 

 

90-2025 Cession des délaissés ferroviaires par la société SNCF RESEAU 

 

Adoptée 

 

 

91-2025 
Avis de la commune sur la proposition de PDA (Périmètre Délimité des Abords des Monuments 

Historiques) 

 

Adoptée 

 

92-2025 Avis de la commune sur l’acquisition du  terrain Agrial 

 

Adoptée 

 

93-2025 
Convention de servitudes entre ENEDIS et la commune sur la parcelle numérotée VC 0007 sise « la 

Bretellière » 

 

Adoptée 

 

94-2025 Attribution du marché pour la création d’un parking « rue des Grands Jardins » 

 

Adoptée 

 

95-2025 
Instauration de la participation de la collectivité à la protection sociale complémentaire – 

Conventions de participation pour la couverture du risque santé des agents 

 

Adoptée 

 

96-2025 

 

Mandat au CDG72 pour la protection sociale complémentaire - Conventions de participation pour 

la couverture du risque santé des agents 

 

 

Adoptée 

 

97-2025 

 

Communauté de communes du Pays Sabolien : rapport annuel sur l’activité 2024 

 

 

Adoptée 
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 Les Pe rime tres De limite s des Abords (PDA) ont e te  cre e s par la loi relative a  la Liberte  de la Cre ation, a  l’Architecture et au Patrimoine (LCAP) du 7 juillet 2016 : « les immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohe rent ou qui sont susceptibles de contribuer a  sa conservation ou sa mise en valeur sont prote ge s au titre des abords » (art. L621-30 du Code du patrimoine). 
La protection au titre des abords peut :  

• soit être un périmètre délimité des abords (PDA) qui s’applique a  tout immeuble (ba ti ou non ba ti) situe  dans ce pe rime tre. Ceci est e tablit soit par l’autorite  administrative, soit par le Pre fet de Re gion sur proposition de l’Architecte des Ba timents de France (ABF) ou de l'autorite  compe tente en matie re d'urbanisme (Plan Local d'Urbanisme). Ce pe rime tre peut e tre commun a  plusieurs monuments historiques ; 
• soit être une zone de 500m : dans ce cas, la protection au titre des abords s’applique a  tout immeuble (ba ti ou non ba ti, comme une cour, un jardin…) visible du monument historique ou visible en me me temps que lui (covisibilite ) et situe  a  moins de 500 m de celui-ci. Il appartient a  l’Architecte des Ba timents de France d’e tablir le lien de covisibilite . Dans le premier cas du PDA, deux objectifs majeurs ont e te  recherche s par le le gislateur : 
• imposer une DP pour les travaux modifiant l’aspect exte rieur d’un immeuble (ba ti ou non) prote ge  au titre des abords et conditionner l’obtention des demandes d’urbanisme a  un avis conforme de l’ABF (art. L621-32 du Code du patrimoine); 
• clarifier la situation vis-a -vis des porteurs de projet et des habitants en identifiant ce qui repre sente effectivement un inte re t patrimonial autour du monument historique, et ce, en fonction du contexte local. L’objectif est de mettre fin au caracte re arbitraire du rayon de 500m autour du monument historique en offrant la possibilite  d’adapter ce pe rime tre.  La de limitation d’un PDA s’effectue alors en identifiant : 
• le champ de visibilite  du monument ; 
• la qualite  patrimoniale (en termes d’architecture, d’urbanisme, de paysage) des abords ; 
• les enjeux qui re sultent du croisement de ces deux dimensions. L’instauration d’un PDA reve t d’autres inte re ts : 
• diminuer le nombre de dossiers vus par l’ABF pour lesquels les enjeux en termes de patrimoine sont limite s ; 
• confe rer une plus grande se curite  juridique aux de cisions prises en termes de demandes d’autorisation d’urbanisme : plus d’interpre tation possible quant a  la nature de l’avis de l’ABF simple ou conforme et une de limitation « nette » en s’appuyant sur le parcellaire ; 
• mutualiser les proce dures avec l’opportunite  de cre er le PDA en paralle le de l’e laboration d’un PLU (Plan Local d’Urbanisme) et permettre une enque te publique pour les deux proce dures, a  l’origine d’une cohe rence dans la gestion des enjeux patrimoniaux sur le territoire.  
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 Un pe rime tre de protection des abords ne doit donc pas se limiter a  prendre en compte les covisibilite s, mais bien a  identifier et prote ger la cohe rence d’ensemble paysage re et urbaine qui sert d’e crin valorisant au monument.  Il convient d’insister sur le fait que l’inscription d’une parcelle bâtie ou non dans un PDA ne 
signifie pas le gel de sa constructibilité. Les autorisations d’urbanisme demeurent possibles, dans le respect du document d’urbanisme en vigueur sur la commune. La diffe rence avec une parcelle non incluse dans un PDA est que les demandes d’urbanisme seront vise es par l’ABF, selon un avis conforme. L’objectif des PDA n’est pas d’empe cher la constructibilite , mais d’encadrer au mieux les futures constructions ou les e volutions des constructions existantes de façon a  ne pas porter atteinte au Monument Historique.  La de marche d’instauration ou de modification du PDA, concomitamment a  la proce dure d’e laboration, de re vision ou de modification du document d’urbanisme, est la suivante : 
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https://www.culture.gouv.fr/fr/content/download/376718/pdf_file/MHAbords_PDA_GuidePratique_GUI_2025_20250723.pdf?inLanguage=fre-FR&version=1


 Auvers le Hamon est une commune du de partement de la Sarthe, dans la re gion des Pays de la Loire.  Auvers le Hamon adhe re a  la la communaute  de communes du Pays Sabolien et fait partie du bassin de vie de Sable -sur-Sarthe.  
 La population de Auvers le Hamon est de 1 458 habitants (2025) L'altitude moyenne de Auvers le Hamon 60 me tres. 
 Le code postal de Auvers le Hamon est : 72300 Le code INSEE de Auvers le Hamon est : 72016 
 Document d’urbanisme : PLU intercommunal opposable 
 
 

 

Figure 1- Géoportail de l’urbanisme 
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https://france.comersis.com/carte-departement.php?dpt=72
https://france.comersis.com/carte-region.php?reg=117


 

Nature de la protection de l'édifice : Inscrit MH  
Date et niveau de protection de l'édifice : 1978/08/23 : inscrit MH Corps de logis : inscription par arre te  du 9 de cembre 1926. Ele ments composant le logis : ba timents fermant la cour avec le pigeonnier ; murs de soute nement et sol de la cour (cad. ZL 106, 108) : inscription par arre te  du 12 de cembre 1995 

Références cadastrales : AB 119 

 

 

  
Figure 2- l’Eglise - Médiathèque du patrimoine  
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Figure 3- Carte de pre sentation du Monument Historique  
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« Les plateaux calcaires profondément entaillés par l’Erve et le Treulon ont livré des vestiges 
préhistoriques ainsi que deux temples gallo-romains, mais Auvers n’entre dans l’histoire qu’en 802. 
Un diplôme de Charlemagne confirme à l’église du Mans la possession de la villa de Angon, 
dénomination primitive du lieu. Le prieuré, fondé par Guy de Laval et par son fils Hamon, est donné 
en 1001 à l’abbaye de La Couture, au Mans. La seigneurie d’Auvers est érigée en baronnie en 1312. 
En 1560, un usage liturgique singulier est ordonné par le chapitre. En 1584, le prieur donne 250 
écus pour créer un collège. Pendant la Révolution, les fermes de la commune servent de refuge aux 
chouans. (…) A partir de 1809, l’anthracite découvert dans un puits foré à quelques mètres de 
profondeur est utilisé dans les fours à chaux de la commune. Dans le bourg, une centaine de 
tisserands travaillent une toile grossière vendue principalement en Mayenne. La route qui traverse 
le village, créée après 1843, entraine le développement d’un nouveau pôle d’occupation au Sud du 
bourg. Ce quartier a connu une extension notable dans les années 1970-1990. » Source : Le Flohic 

 

 

Figure 4- Carte de l'Etat major - 1820/1866 et Carte de Cassini du XVIème siècle 
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Figure 5- Cadastre napoléonien de 1828 La commune est structure e par deux axes Est/Ouest, relie e par un axe Nord Sud formant place de l’e glise. Un faubourg plus a  l’Est descend vers sur le Sud. Cette armature ancienne se lit toujours sur le territoire et propose des perspectives inte ressantes sur le monument historique.  

Figure 6- Photos aériennes de 2025 et 1950  
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« Le bourg, construit sur le penchant Est d’un côteau qui borde la rive droite du ruisseau le Treulon, 
se trouve au milieu de la commune. Il se compose d’une assez jolie place entourant l’église, plantée 
d’ormeaux disposés en quinconce, sur l’emplacement de l’ancien cimetière, et de deux rues partant 
des angles de cette place, et se prolongeant à l’Ouest. On y voit plusieurs maisons qui paraissent 
d’une grande ancienneté. »  

 Source : dictionnaire Pesche 

 

 La commune de Auvers le Hamon se situe dans le contexte paysager suivant :  
SOUS-UNITES PAYSAGERES 

SSUP071 LE BOCAGE SEMI-OUVERT DU MAINE   

SSUP072 LE PLATEAU BOCAGER ENTRE ERVE ET VEGRE  

UNITES PAYSAGERES 

UP07 LE BAS-MAINE   

 

 

« Très proche en ambiance de l’unité paysagère voisine du Haut-Anjou, ce plateau bocager semi-
ouvert marque une transition douce vers les champagnes ondulées sarthoises, dont il garde les 
caractères architecturaux (calcaire et roussard, tuile plate). Ce paysage présente une grande 
ouverture sur les plateaux céréaliers et une trame bocagère encore structurante à l’appui des 
vallées où les cultures alternent avec des prairies. Cela se traduit par une alternance entre les 
ambiances du paysage intimiste des vallées et les longues perspectives du plateau cultivé, 
ponctuées par les clochers des bourgs, qui s’implantent à la charnière entre plateau et vallée. Par 
leur relief encaissé, les vallées de la Vègre et de l’Erve se distinguent plus particulièrement dans le 
paysage. 

Riche de ses sites préhistoriques et de sa configuration de canyon calcaire avec sa végétation 
spécifique (buis et genévriers), la vallée de l’Erve constitue un axe structurant et touristique majeur 
de l’unité. Avec ses villages de caractère et ses fermes anciennes qui se distinguent par leur 
silhouette dans le paysage du plateau, le Bas-Maine présente un paysage rural de qualité et encore 
très dynamique. Les exploitations présentent aujourd’hui de grands volumes bâtis liés à l’élevage 
labellisé de volailles ou de bovins. Si le bâti rural patrimonial et contemporain est imposant dans 
ses volumes, il n’en reste pas moins discret dans le paysage parce qu’il s’intègre dans la trame 
bocagère ou dans des bosquets boisés isolant des vents. L’unité est très fortement marquée par la 
présence de grandes infrastructures (autoroute, ligne ferroviaire à grande vitesse, anciennes 
nationales) qui ont contribué à faire éclater la maille bocagère notamment sur les plateaux. 
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La trame bocagère est très présente dans les vallons secondaires et les vallées principales. Ainsi sur 
les pentes les plus douces, les haies épaisses sur talus soulignent les courbes de niveau et bordent les 
chemins creux qui relient le plateau aux fonds de vallée. Cette présence encore forte de la trame de 
haies dans les vallées crée un véritable contraste entre les paysages ouverts de la pénéplaine et les 
ambiances plus fermées de la vallée. Les haies de chênes, merisier et parfois quelques ormes, au 
houppier remonté, sur les haies du revers de plateau et des coteaux doux laissent place aux lignes 
de saules et aulnes dans les fonds de vallées humides et dans les ripisylves.» Atlas des Paysages des Pays de la Loire, 2015  

 

 

Figure 7- Bloc diagramme de l'Atlas des paysages – UP07 Le Bas Maine 
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Figure 8- carte des points de vue_IGNscan25 
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 Une architecture qui rappelle la champagne sarthoise voisine : gre s roussard et calcaire jaune en encadrement de fene tre et tuile plate.  
XVe–XVIe siècles Le ba ti de la fin du Moyen A ge et de la Renaissance se distingue par des toitures a  tre s forte pente, couvertes de tuile ou d’ardoise, ainsi que par des tours d’escalier hors œuvre, de plan circulaire, carre  ou polygonal. Les baies pre sentent des linteaux et jambages chanfreine s ou moulure s. On rele ve la pre sence de fene tres a  meneaux et traverses, souvent ge mine es, ainsi que de hautes lucarnes dans l’alignement du mur gouttereau. 
XVIIe–XVIIIe siècles Une e volution notable intervient a  partir du XVIIe sie cle. Les façades deviennent plus ordonnance es, bien que la re gularite  ne s’impose pleinement qu’au XVIIIe sie cle avec des trave es syme triques, des ouvertures e largies et des lucarnes a  frontons (triangulaires ou bombe s) aligne es sur les fene tres. Les toitures sont a  deux ou quatre pans, souvent en croupe, avec des pentes avoisinant 55°, de gageant les souches de chemine es.  
XIXe siècle Les constructions du XIXe sie cle accentuent la re gularite  des façades par l’ajout de chaî nages d’angle, bandeaux horizontaux et corniches moulure es. Les baies sont encadre es avec soin, parfois surmonte es de linteaux a  entablement soutenus par des consoles. Les lucarnes prennent une fonction ornementale affirme e. Les toitures, en ardoise, sont a  pente plus douce et inte grent une zinguerie de corative.  
XXe siècle L’architecture du XXe sie cle adopte des formes plus e clectiques, me lant mate riaux traditionnels et modernes. Les constructions se re fe rent a  des mode les nationaux standardise s, de cline s a  l’e chelle locale. Cette pe riode marque e galement l’essor de l’habitat pavillonnaire et de nouveaux e quipements publics.  
Époque contemporaine La pe riode contemporaine s’est traduite par une urbanisation diffuse en pe riphe rie du bourg. Cette e volution transforme progressivement la perception des abords imme diats du bourg ancien, tout en conservant des points de vue lointains valorisant.   
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La délimitation d’un périmètre délimité des abords (PDA) s’effectue en identifiant, d’une 
part, le champ de visibilité du monument, et d’autre part, la qualité patrimoniale de son 
environnement immédiat, qu’il s’agisse de la structure urbaine, du tissu bâti ou des 
composantes paysagères. Ces deux dimensions — visibilité et qualité patrimoniale — sont 
croisées afin de définir un périmètre cohérent, qui permette de préserver non seulement 
les vues sur le monument, mais également les éléments qui participent à la 
compréhension de son implantation, de son rôle historique et de sa relation au site. 

 

  

 La de limitation du pe rime tre des abords ne peut se fonder uniquement sur des crite res de visibilite  ou de covisibilite  imme diate. Elle repose aussi sur l’identification des continuite s urbaines, paysage res et historiques qui participent a  la cohe rence de l’ensemble. Ainsi, certains 
secteurs, bien que non directement visibles depuis les monuments protégés, sont inclus 
dans le périmètre au titre de leur rôle structurant dans la lecture du site ou de leur 
appartenance à un tissu bâti, paysager ou viaire historiquement lié aux monuments. Cette approche permet d’assurer une protection adapte e aux caracte ristiques du lieu, en tenant compte des liens de composition, de perception et d’usage. 
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Figure 9- carte de synthèse des enjeux 
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Pe rime tre initial :  Pe rime tre de limite  des abords propose  :  Les objectifs du pe rime tre de limite  des abords visent a  pre server la qualite  des vues sur le bourg et a  encadrer les e volutions futures dans un cadre cohe rent avec l’histoire du site. Ils reposent sur les principes suivants : 
• Conserver les espaces de jardins et de parc au cœur du bourg, proposant des points 

de vue sur l’église et son bourg, la lecture des arrières de bâtiments et de rue, 
• Ecarter l’urbanisation récente et encadrer la potentielle densification dans le 

respect de la typologie urbaine vernaculaire.  
• Conserver un effet de seuil dans les rues, structuré par des murets, des communs 

anciens, des jardins…  
• A l’Est, intégrer la maison en bout de perspective, qui marque la fin du bourg et 

structure la perspective.  

Le périmètre du PDA se recentre sur le bourg à proximité de l’église, dans sa configuration 
ancienne en enlevant les parties pavillonnaires, pour prendre plus largement les qualités 
paysagères de présentation du village et de l’église.  

 

   

Accusé de réception en préfecture
072-217200161-20251103-91-25-031125-DE
Date de télétransmission : 06/11/2025
Date de réception préfecture : 06/11/2025



Figure 10- proposition de périmètre délimité des abords  
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 Arre te  : PA00109669 
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https://pop.culture.gouv.fr/notice/merimee/PA00109669?base=%5B%22Patrimoine%20architectural%20%28M%C3%A9rim%C3%A9e%29%22%5D&mainSearch=%22auvers%20le%20hamon%22&ou=%5B%22Auvers-le-Hamon%22%5D&last_view=%22list%22&idQuery=%22f30a8c-535a-878-5f3e-30e1dd8ab3f%22
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